
Le 28 juin dernier, notre comité syn-
dical a voté le plan d’urgence an-
noncé lors de la précédente lettre S. 
Si les actions de soutien en faveur 
des collectivités et des agents du 
Siéml ont fait l’objet d’une adoption 
à l’unanimité, de nombreux débats 
ont animé la séance s’agissant des 
aides en faveur de nos entreprises 
de travaux et de maintenance. 
Mais nous n’avons rien à gagner à 
les fragiliser  : nous avons négocié 
avec elles au printemps 2021 un 
marché pluriannuel avec des prix 
fixes sur toute la durée du marché, 
alors même que les tensions infla-
tionnistes n’étaient pas encore à 
l’œuvre. Il nous semble aujourd’hui 
important de garantir l’équilibre 
économique de ces marchés, tout 
en veillant à ce que cela n’impacte 
aucunement les participations de-
mandées auprès des communes 
pour la réalisation de leurs travaux. 
Le comité syndical s’est finalement 
prononcé en faveur de l’adoption 
d’un plan d’urgence de 4,2 mil-
lions d’euros : un budget non négli-
geable qui sera intégralement pris 
en charge par le Siéml, en grande 
partie via l’emprunt. De quoi sou-
ligner notre volonté collective de 
s’engager dans des actions de soli-
darité économique et financière en 
direction du tissu économique local, 
mais aussi d’accélérer les disposi-
tifs d’efficacité énergétique des col-
lectivités pour placer nos territoires 
à l’abri de la tempête énergétique 
que nous allons traverser ensemble 
dans les mois à venir !

ÉDITO

Jean-Luc Davy
président du Siéml

ADOPTION DU PLAN D’URGENCE DU SIÉML
3 CIBLES PRIORITAIRES, 8 ACTIONS PROPORTIONNÉES

Pandémies, conflits géostratégiques, aléas cli-
matiques, spéculations... Sous l’emprise de 
plusieurs crises et des réponses financières 
associées, l’économie mondiale est aujourd’hui 
affectée par des tensions inflationnistes que l’on 
n’avait pas connues depuis plusieurs décen-
nies. La France n’échappe pas au phénomène, 
et le secteur de l’énergie non plus. L’inflation, la 
hausse du coût des produits pétroliers et l’aug-
mentation des factures énergétiques impactent 
très sensiblement nos collectivités, le secteur 
des travaux publics et nos agents. En parallèle, 
les mesures gouvernementales visant à limiter 
les effets des fortes augmentations du prix du 
gaz et de l’électricité sont utiles mais ne per-
mettent pas de garantir, à l’instar de ce qui a été 
proposé pour les tarifs réglementés de vente, 
que les augmentations de facture ne dépasse-
ront pas les 4 %. Selon les estimations du Siéml, 
la hausse des factures énergétiques sera bien 
nettement supérieure dans le cadre du groupe-
ment d’achat d’énergies qu’il gère : en moyenne, 
entre 10 et 30 % pour l’électricité selon la courbe 
de charge, avec pour certains électro-intensifs 
des hausses de 50 % ; et même potentiellement 
300 % pour le gaz lors du prochain marché. 
Pour toutes ces raisons, le syndicat se devait 
de trouver des solutions d’accompagnement 
complémentaires et ciblées. Plusieurs réunions 
de travail ont été organisées à ce sujet ces der-
niers mois avec nos entreprises titulaires et nos 
élus, aboutissant au plan d’urgence validé par 
le comité syndical du 28 juin 2022. Ce plan est 
structuré en trois parties selon la cible visée : 
nos collectivités, nos entreprises de travaux et 
de maintenance, ainsi que nos agents. 

 Compenser et prévenir 
la hausse des factures 
énergétiques des communes 
et intercommunalités.

 Garantir l’équilibre de 
nos marchés de travaux 
d’électrification et de 
maintenance de l’éclairage 
public.

 Permettre aux agents 
du Siéml de limiter leurs 
déplacements pendulaires via 
l’extension du télétravail.

1   Réduction pour 2022 des 
contributions relatives à la 
maintenance et l’exploitation de 
l’éclairage public.

2  Renforcement du programme 
BEE 2030 visant à encourager 
les travaux communaux et 
intercommunaux d’efficacité 
énergétique.

3   Création d’une aide à 
l’installation de systèmes 
de régulation et de gestion 
technique des bâtiments 
communaux et intercommunaux.

4   Création d’une aide au 
déploiement de capteurs 
communiquant visant à faciliter 
la gestion efficiente de l’énergie.

5  Élargissement des 
conditions d’éligibilité aux aides 
à la décision concernant les 
bâtiments atypiques.

6  Soutien aux actions de 
formation et sensibilisation 
des occupants et gestionnaires 
de bâtiments communaux et 
intercommunaux.

7   Conventionnement 
indemnitaire avec les entreprises 
titulaires de nos marchés de 
travaux et de maintenance 
sur la base de la théorie de 
l’imprévision.

8  Augmentation de deux à trois 
jours de télétravail pour nos 
agents.
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LES 8 MESURES PHARES

LES 3 AXES PRIORITAIRES DU PLAN D’URGENCE DU SIÉML

Tensions énergétiques :  
le Siéml soutient ses adhérents  
et ses entreprises partenaires

4,2 M  
d’effort financier engagé 

par le Siéml pour le plan d’urgence  
en faveur des collectivités,  

des entreprises titulaires et des agents.
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CONTRÔLE DE LA CRC
LE SYNDICAT FACE AUX ENJEUX DE TRANSITION

L’actuel accord-cadre à marchés subséquents multi-at-
tributaires pour la fourniture et l’acheminement de gaz 
naturel et services associés arrive à son terme fin 2022. 
Afin d’anticiper son renouvellement pour la période 2023-
2026, le Siéml s’apprête à lancer une consultation pour 
un volume estimatif de besoins de 120 GWh/an, soit deux 
fois plus que le volume actuel. Le SDIS, le département 
de Maine-et-Loire et le groupement de l’agglomération du 
Choletais rejoignent en effet le groupement d’achat mutua-
lisé de gaz naturel, qui atteint ainsi une taille critique perti-
nente pour mieux faire face à la crise énergétique actuelle. 

MARCHÉ GROUPÉ FOURNITURE GAZ NATUREL
UN NOUVEL ACCORD-CADRE EN PRÉPARATION

La Chambre régionale des comptes nous a informés récem-
ment de l’ouverture d’un contrôle des comptes et de gestion 
du Siéml, à compter de l’exercice 2017 jusqu’à la période la 
plus récente. Des vérifications sur pièces et sur sites ont 
été opérées courant juin au siège du syndicat. Ce contrôle 
s’inscrira dans le cadre du thème régional « les enjeux de 
développement durable pour les acteurs publics » et porte-
ra aussi sur la capacité du syndicat à appréhender les défis 
de la transition énergétique.

AGENDA RÉUNIONS STATUTAIRES / ÉVÉNEMENTS

VEN. 1 JUIL. Commission transition énergétique

MAR. 13 SEPT. Réunion du Bureau 

24 & 25 SEPT. Salon du véhicule électrique 
MAR. 4 OCT. Réunion du Bureau

MAR. 18 OCT. Réunion du Comité syndical

Cette année, le Siéml ouvrira ses portes dès le vendredi 23 
septembre pour une journée de rencontres et d’échanges 
entre professionnels publics et privés autour des enjeux de 
la mobilité décarbonnée. L’objectif est de proposer aux col-
lectivités des informations et des conseils pour favoriser à 
la fois la transition de leurs flottes de véhicules ainsi que 
la mise en place d’actions dédiées sur leurs zones d’activi-
tés. Des conférences et des stands d’informations rythme-
ront la journée grâce à la présence de divers partenaires 
(Orace, Alisée, Avere Ouest...). 

La 7e édition du salon du véhicule électrique et de la mobi-
lité alternative organisé par le Siéml se tiendra les samedi 
24 et dimanche 25 septembre 2022 à Écouflant sur le site du 
syndicat. 23 marques de véhicules ont répondu présentes, 
proposant plus de 40 modèles d’exposition. Comme à l’ac-
coutumée, il sera possible de monter à bord de certains 
modèles et d’emprunter une piste cyclable balisée pour 
tester des vélos et autres modes de déplacements doux. 
En plus des stands d’informations et des animations de 
sensibilisation proposées tout au long du week-end, des 
nouveautés font leur apparition pour cette édition 2022 : 
exposition de deux véhicules roulant à l’hydrogène, de ma-
quettes sur le fonctionnement des véhicules électriques, 
ou encore de bornes de recharge « made in Anjou »... Venez 
découvrir ou tester la mobilité alternative les samedi 24 et 
dimanche 25 septembre ! 

 www.salonduvehiculeelectrique49.fr

Après deux éditions un peu particulières, bousculées par la 
crise sanitaire, le Forum départemental de l’énergie orga-
nisé par le Siéml revient pour sa 7e édition à Terra Botani-
ca ! Dans le contexte actuel de hausse massive des coûts 
de l’énergie, la thématique retenue est celle des stratégies 
d’achat d’énergies par les collectivités. Le programme dé-
taillé vous sera communiqué à la rentrée. D’ici là, prenez 
date !

JOURNÉE POUR LES COLLECTIVITÉS  
ET LES PROFESSIONNELS SUR LA MOBILITÉ 
ALTERNATIVE 
VENDREDI 23 SEPTEMBRE | SIÉML | 9 H - 15 H

SALON DU VÉHICULE ÉLECTRIQUE  
ET DE LA MOBILITÉ ALTERNATIVE 
SAM. 24 ET DIM. 25 SEPT. | SIÉML | 10 H - 18 H

FORUM DÉPARTEMENTAL DE L’ÉNERGIE
VENDREDI 18 NOV. | TERRA BOTANICA 

SAVE THE DATE

En 2019, le Siéml a intégré la chaleur renouvelable dans 
son panel de compétences. Saint-Augustin-des-Bois a 
été la première commune à transférer cette compétence 
au Siéml avec le projet d’une chaufferie bois granulés 
pour son école publique. Pour la première fois, le Siéml 
construira et exploitera directement cette installation : un 
projet « clé en main » pour la commune ! L’opération est 
financée par le syndicat, l’ADEME et la commune, pour 
un coût total d’environ 120 000 €, et devrait permettre à la 
commune d’émettre 18 tonnes de CO2 en moins par an. Le 
conteneur a été livré le 20 juin dernier et la fin des travaux 
est prévue pour le second semestre 2022. 

CHAUFFERIE DE SAINT-AUGUSTIN-DES-BOIS
LE CHANTIER AVANCE !



J’allais commencer cet éloge en faisant observer que le Siéml (le S.I.E.M.L comme disent les 
anciens et ils sont nombreux ce matin), constituait la deuxième famille de Jacky Bodineau. Je me 
suis ravisé car comparer l’entreprise, le monde du travail à une famille, c’est souvent un moyen 
détourné et trompeur de demander une implication totale aux collaborateurs et collaboratrices ; 
c’est le risque d’empiéter sur la vie privée. Impliqué pourtant, Jacky Bodineau l’était complé-
tement, sans qu’on ait à le lui demander. Il était engagé… Profondément, sincèrement engagé. 
Il s’accomplissait véritablement dans son travail. Cela a toujours été le cas depuis le premier 
jour où il est entré au syndicat en ce jour de septembre 1997. Il a gravi sans peine les différents 
concours administratifs jusqu’à devenir l’ingénieur en chef reconnu et respecté qu’il était. 

Il pilotait efficacement sans coup férir les grands programmes qui lui étaient confiés. Et il y en a eu 
beaucoup. Il connaissait mieux que personne les compétences historiques de la maison, sans né-
gliger pour autant de contribuer très activement à leur modernisation : le premier déploiement de 
bornes de recharge pour véhicules électriques en Maine-et-Loire, c’est lui : le premier cadastre 
des réseaux souterrains mutualisé à l’échelle départementale en France, c’est lui aussi ; notre 
projet encore tout frais de « territoire connecté », c’est encore lui… Son engagement a continué 
jusqu’à la toute fin. Des réunions tardives se sont encore tenues la semaine dernière avec lui et 
il les animait avec force et conviction. 

Quand la maladie a commencé à se voir (physiquement j’entends, jamais sur le plan intellec-
tuel), il nous priait d’éviter toute compassion à son égard, ce que nous faisions. Mais ce faisant, 
nous avons probablement sous-estimé son état, alors même que nous étions absolument im-
pressionnés par sa dignité exceptionnelle face au mal qui le rongeait. Aussi, quand il est parti, 
nous avons tous été sidérés et nous le sommes encore. 

Le Président Davy et moi-même croulons actuellement sous les messages de sympathie et de 
condoléances. Je ne manquerai pas bien sûr de les transmettre à la famille. Ils font écho à mes 
propres mots. Tous sont unanimes pour souligner la très grande humanité de Jacky. Jacky… 
C’est bien la première fois que je me permets de l’appeler par son prénom. Pour moi, c’était 
Monsieur. C’était un Monsieur… Dans ces messages, les mots qui reviennent le plus pour le 
qualifier spontanément sont le professionnalisme et le dévouement sans faille, l’intégrité et la 
probité totales, l’expertise et la rigueur constantes, la loyauté et le sens de la fonction publique 
jamais démentis… 

J’ajouterai que Jacky Bodineau était profondément empreint de justice, d’égalité et d’équité ; 
il portait véritablement en lui les gènes du service public. Ces valeurs constituaient ses points 
cardinaux, ses repères pour agir au quotidien au service des communes, des territoires et de 
leurs élus. Il constituait de ce point de vue un modèle pour nous tous. 

Je voudrais dire ici ce matin au nom de tous les collaborateurs du Siéml, anciens et nouveaux, 
mais aussi au nom de tous les élus et partenaires avec qui il a travaillé sans relâche, à quel point 
nous sommes tous admiratifs de la force de caractère et de la droiture de Jacky. Son absence 
crée un vide abyssal et un malaise profond qu’il va nous falloir aujourd’hui surmonter collective-
ment. Il nous manquera énormément mais nous ne l’oublierons jamais. Nous nous inspirerons 
de ses qualités pour continuer le chemin tous ensemble. 

Merci Jacky pour ce que vous avait réalisé, merci pour ce que vous avez été. Reposez en paix et 
veillez de là-haut sur le sort de votre famille, vos proches et vos collègues ! 

OBSÈQUES DE JACKY BODINEAU LE VENDREDI 3 JUIN 2022
ÉLOGE PRONONCÉ PAR EMMANUEL CHARIL, DIRECTEUR GÉNÉRAL DU SIÉML


